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Côte à côte

Soutenir les familles de militaires tombés au combat :

prendre soin des nôtres
Proposition d’un système de soutien complet et durable livré avec compassion aux familles des membres des Forces canadiennes (FC) décédés en cours de service.
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LE CONCEPT
L’approche en matière de soutien proposée à l’intention des familles de membres des FC décédés en cours de service vise à mettre en place un système intégré de soins prodigués avec compassion en réponse aux besoins des familles. En fin de compte, la stratégie tiendra compte du parcours particulier de chaque membre de la famille éplorée et permettra aux FC de reconnaître de façon significative les sacrifices consentis par les familles canadiennes pour leur pays.

Les initiatives envisagées seront mises en place sans égard au statut du membre de la famille décédé ou des circonstances du décès. La panoplie de services accessibles et souples qui sera offerte permettra d’appuyer la guérison des familles, peu importe l’endroit où elles se trouvent ou le type de soutien dont elles ont besoin pour supporter leur peine. Le modèle proposé concerne les besoins ressentis par les familles après l’enterrement de l’être cher et tente de remédier au fait que le soutien institutionnel tend à s’effacer avec le temps en instituant des mécanismes d’aide permanents à l’intention des familles.
Cette refonte du soutien aux familles en deuil composera avec les programmes efficaces, mais disparates qui sont sous l’autorité fonctionnelle du Chef du personnel militaire. Le plan élargit la portée des programmes existants, utilise les initiatives projetées et crée de nouveaux services qui permettront de combler les lacunes connues. L’intégration et la synergie des divers éléments et fournisseurs de soutien sont essentielles pour le succès de l’initiative. C’est pourquoi la coordination de cette dernière sera confiée au DGSSPF associé, qui veillera à assurer la cohérence et l’unité des efforts déployés.

Le concept de soins proposé englobera les besoins des familles en matière de soutien administratif, de soutien par les pairs et de soutien professionnel. Ces éléments du service seront les piliers fondamentaux de l’initiative. Les activités liées à chacun d’eux tiendront compte de principes directeurs en matière de soins grâce auxquels les FC pourront démontrer l’importance qu’elles accordent à la prestation de services de soutien durables, inclusifs et cohérents. 
LE FONDEMENT
Bien que ce soit le membre actif lui-même qui, au moment d’opter pour une carrière militaire, assume pleinement la responsabilité et les risques de blessure ou de mort, ces aléas du service n’en affectent pas moins profondément sa famille. La relation qui existe entre les Forces canadiennes et les familles est de ce fait unique en son genre. Les FC reconnaissent la contribution des familles de militaires pour appuyer le Canada et élargissent l’engagement social qu’elles ont auprès de leurs effectifs pour inclure les familles qui les soutiennent. Or, cet engagement se poursuit lorsqu’un soldat meurt. 

Le soutien aux familles dans les jours qui suivent un décès s’est transformé au cours des quelques dernières années. L’ampleur exceptionnelle du soutien offert à l’heure actuelle est le fruit d’une évolution tributaire d’une expérience chèrement acquise. Le professionnalisme de l’annonce du décès, la mise à disposition immédiate des prestations, la compassion des officiers désignés et la dignité des officiers d’accompagnement sont souvent perçus et rapportés par les familles comme étant des marques de respect sincères et profondes à l’égard de leur affliction et de la perte de l’un des leurs.
Or, ce soutien finit par s’effacer avec le temps. Les demandes opérationnelles de l’armée appellent naturellement les unités ou les formations à revenir aux choses qui les occupent. Les besoins des familles ne suivent toutefois pas ceux de l’organisation. Ironiquement, le besoin d’information et de services des familles peut se faire plus pressant une fois que le choc initial et l’engourdissement émotionnel arrivent à passer. Leurs sentiments de perte et d’abandon peuvent être ressentis avec encore plus d’acuité lorsque le soutien en continu disparaît.

Vraisemblablement submergées par le volume d’information qu’elles reçoivent après la mort de l’un des leurs, les familles disent ne pas savoir à qui s’adresser lorsqu’elles constatent, des mois ou des années plus tard, qu’il leur serait utile d’avoir cette information. Les services existants ne sont pas connus. Bien souvent, les familles — et, en particulier, les parents — souffrent en silence. Il n’existe probablement pas d’autres situations où l’absence d’accès à l’information soit aussi criante ou aussi déchirante que celles, bien documentées, des familles qui cherchent à connaître les circonstances exactes de la mort de l’être cher. 
Pour nombre de personnes, les FC sont bien plus qu’une institution ou qu’un employeur. Pour les familles des membres actifs, les FC représentent souvent un mode de vie et une communauté dont elles font partie. Dans l’ordre actuel des choses, ce lien social est souvent brisé; les conjointes ou conjoints et les enfants disent se sentir abandonnés par leur communauté et contraints de rechercher d’autres sources de soutien et d’autres réseaux sociaux bien avant qu’ils ne soient prêts à le faire.
En plus du besoin de continuer à faire partie de la communauté militaire élargie, les familles de militaires décédés ont fréquemment fait état de leur besoin de communiquer avec d’autres qui auraient vécu une perte semblable à la leur et de trouver du soutien auprès d’eux. Depuis 2006, ce niveau de soutien est prodigué à l’échelle du pays par le biais du réseau « ESPOIR » (Empathie, Soutien par les Pairs, Offrons une Invitation au Réconfort), un réseau national de pairs formés et soutenus par le D Gest SB. Ce programme exceptionnel a été largement utilisé, mais, étant donné la dispersion géographique considérable des familles, il n’est pas toujours possible de satisfaire l’exigence voulant que des rencontres en personne avec des groupes de soutien par les pairs ne soient organisées que dans les localités où le nombre de familles est suffisant, et la bonification des recours des familles par le biais d’un forum virtuel sur le Web demeure un besoin.

Le deuil suit son propre chemin, et les familles arrivent souvent elles aussi à trouver leur propre façon de composer avec la perte de l’un des leurs. Cependant, il arrive parfois qu’elles aient recours à de l’aide professionnelle pour les accompagner dans leur cheminement. Le counselling et les thérapies professionnelles en matière de deuil ne sont toutefois pas offerts d’une manière universelle dans le cadre du mandat officiel des FC ou de celui d’Anciens Combattants Canada. Le fait que des familles aient recours à ce type de services auprès d’organismes caritatifs est incompatible avec l’engagement pris par les FC auprès des familles et risque de miner la crédibilité de l’organisation.

LES PRINCIPES DU SOUTIEN
L’approche proposée pour assurer la continuité des soins offerts aux familles des membres des FC qui meurent en devoir se fonde sur des principes fondamentaux qui permettront de mettre en évidence tous les éléments du cadre de Côte à côte. Les services et le soutien offerts seront durables, inclusifs, intégrés et fournis avec compassion.
Services durables
Le deuil est un périple que chacun vit à sa façon. L’expérience de chacun des membres de la famille est aussi personnelle que le sont ses empreintes digitales. L’affliction ne se cadre pas sur des scénarios temporels ou circonstanciels prédéfinis; les services qui seront offerts tiendront compte de cela. 
Bien que la majorité des familles finissent éventuellement par s’éloigner de la communauté des FC pour poursuivre leur vie ailleurs, la communauté et le système de soutien des FC leur resteront ouverts jusqu’à ce qu’elles soient prêtes à faire cette transition. Si, à l’avenir, elles devaient vivre un autre deuil qui leur rappellerait le décès qui les afflige, ou si l’enfant d’un membre des FC avait d’autres questions ou des problèmes à régler en grandissant, les services du cadre de Côte à côte seraient disponibles pour répondre à ces besoins.
Services inclusifs
Les circonstances du décès — qu’il s’agisse d’un accident, d’une maladie ou d’une mort au combat — ne modifient pas le sentiment de perte ressenti par la famille. Bien que les circonstances ou la cause du décès puissent avoir une incidence sur les prestations versées, elles ne modifieront jamais l’ampleur du soutien moral et de la compassion accordés aux familles. 
La perte d’un être cher est quelque chose de très personnel, et la peine ressentie est fonction de la relation qu’on avait avec le défunt. Il est déplacé pour l’institution de chercher à comprendre le sens de la relation ou à qui, du parent, de la conjointe/du conjoint ou de l’enfant, elle devrait accorder priorité. Chaque personne d’importance pour le membre des FC décédé sera admissible au soutien offert.
Services intégrés
Indépendamment du fait que les services envisagés et existants relèvent de multiples organisations au sein du Commandement du personnel militaire, les programmes offerts seront coordonnés pour assurer qu’un soutien approprié holistique et cohérent soit offert aux familles. L’aumônerie, le Directeur – Gestion du soutien aux blessés et la Direction des services aux familles des militaires, sous la direction du directeur général associé des Services de soutien au personnel et aux familles, feront des efforts ciblés pour offrir un niveau de service harmonieux qui tablera sur les synergies afin de donner aux familles des occasions sérieuses de combler leurs besoins pratiques, spirituels et émotionnels. 
Compassion 

En leur qualité d’experts du soutien aux familles et du soutien en matière de deuil, les agents de prestation des services s’engageront à faire preuve de compassion dans la prestation des services, tributaires d’une conscience aiguë de l’affliction des familles pour lesquelles ils travaillent et d’une grande empathie à leur égard. Ils voueront un profond respect à la résilience et à l’autodétermination des familles, ainsi qu’à leurs souffrances. Ils les accompagneront sur le sentier imprévisible sur lequel elles doivent cheminer pour supporter leur perte. 
LES Piliers dU soutien
Les services aux familles des membres des FC décédés en cours de service comprendront trois grandes catégories : le soutien administratif, le soutien par les pairs et le soutien professionnel. Ces catégories de services constituent les trois piliers du cadre de Côte à côte. 
Pilier un : soutien administratif
C’est au soutien administratif qu’incombera de préparer le travail sur le terrain pour assurer la transition des familles de la chaîne de commandement d’un membre décédé aux services de soutien à plus long terme qui seront offerts sous la direction fonctionnelle du Chef du personnel militaire. Le soutien administratif fournira les outils et le soutien dont les familles auront besoin pour comprendre et maîtriser un système qui, sans aide, peut souvent sembler redoutable, lourd sur le plan bureaucratique et complexe.

Préparation du travail sur le terrain pour assurer la transition 
Le Directeur – Gestion du soutien aux blessés a mis au point un processus officiel de désengagement apte à faire passer de façon respectueuse et sans complication la responsabilité du soutien continu aux familles de la chaîne de commandement du membre décédé à l’unité interarmées de soutien au personnel/au centre intégré de soutien au personnel. 
Pour garantir que ceux qui fournissent ces services et les membres de la famille touchée aient accès à l’information dont ils ont besoin, le Directeur – Gestion du soutien aux blessés bonifiera la formation de l’officier désigné et le matériel ressource sur la formation de manière à ce que les familles soient mises au courant des offres de services et de soutien dont elles disposent. 
Dans l’ordre actuel des choses, le formulaire « Avis d’urgence personnelle (AUP) » a plusieurs fonctions. Sa raison première demeure toutefois de permettre à un membre des FC d’identifier les membres de sa famille qu’il aimerait que l’on contacte dans l’éventualité d’une situation d’urgence le concernant. La pertinence et l’utilisation des renseignements consignés dans l’AUP ont changé au fil du temps en raison de la nature dynamique de la composition des familles et des activités de soutien de plus en plus complexes qui accompagnent le décès d’un membre des FC.

Pour clarifier les choses à l’intention de ceux qui sont chargés de soutenir les familles aux prises avec la mort de l’un des leurs, l’AUP sera remplacé par un nouveau formulaire d’avis aux personnes à contacter en cas d’urgence. En plus de fournir des explications plus claires aux membres des FC sur leur véritable fonction, le nouveau formulaire contiendra de meilleurs renseignements à l’intention de ceux qui devront avertir les proches lors de situations difficiles.
Un autre formulaire sera élaboré afin de permettre aux membres des FC de dresser la liste des personnes qu’ils considèrent être les parents les plus proches avec qui ils souhaitent que les FC gardent contact ou à qui ils voudraient que les FC accordent un soutien dans l’éventualité de leur décès. Ce nouveau formulaire est conforme au principe d’inclusion, car il tient compte de la complexité actuelle des dynamiques familiales et offre aux membres la possibilité de demander qu’un soutien soit prodigué à tous ceux qui leur sont le plus chers.
Enquêtes administratives
Le décès d’un membre des FC s’accompagne d’une enquête administrative visant à établir les circonstances dans lesquelles il s’est produit. Or, lorsque l’enquête nécessite des pouvoirs de plus haut niveau, une commission d’enquête doit être mise sur pied. Durant les travaux de cette commission, les communications avec la famille du membre doivent s’amorcer dès que possible — communications qui seront confiées à l’autorité convocatrice ou au président de la commission —, et la famille peut être invitée à participer aux délibérations qui, normalement, ne sont pas ouvertes au public. 
Bien que le président de la commission soit désigné comme principal agent de contact avec les familles durant la tenue de la commission, les membres de la famille pourront maintenant aussi s’adresser au Directeur – Gestion du soutien aux blessés si elles ont des questions au sujet du processus, des progrès accomplis ou des résultats de l’enquête. La liaison entre le Directeur – Gestion du soutien aux blessés et le Centre de soutien pour les enquêtes administratives facilitera l’obtention de renseignements auprès de l’autorité convocatrice ou du président de la commission, selon le cas. De plus, un aumônier se verra confier le rôle de conseiller auprès du président de la commission afin d’aider ce dernier à comprendre les besoins particuliers des familles durant la tenue de l’enquête administrative.
Le Centre de soutien pour les enquêtes administratives est aussi conscient des répercussions qu’une enquête prolongée peut avoir sur le moral des familles endeuillées. Des efforts seront déployés pour simplifier le processus d’enquête et assurer que les conclusions soient arrêtées et transmises sans tarder aux familles.

Information à l’intention des familles
Afin d’aider les familles à composer avec les politiques complexes, les services et le soutien qui pourraient leur être utiles, l’information à ce sujet sera consignée de manière intelligible et accessible pour les familles, puis affichée dans le portail www.forcedelafamilles.ca. Au besoin, ce matériel sera également publié et distribué aux familles des défunts pour les aider encore mieux à trouver l’information dont elles ont besoin.

De plus, le portail forcedelafamille.ca sera enrichi d’un babillard électronique grâce auquel les familles pourront poser des questions et émettre des commentaires. Sous la modération d’un membre compétent du personnel de la Direction des services aux familles des militaires, les questions et commentaires seront retransmis au principal bureau concerné, qui sera tenu d’y donner suite dans des délais raisonnables.
Pilier deux : soutien professionnel
Le pilier du soutien professionnel veille à la continuité des soins et aide les familles à accéder aux services mis à leur disposition. 
Continuité des soins
La reconnaissance du besoin de soutien prolongé qu’ont les familles à la suite de la mort de l’un des leurs crée la nécessité d’offrir du soutien au-delà des premiers temps du deuil. Initialement mis sur pied pour soutenir les malades, les blessés et les familles de ces derniers, les unités interarmées de soutien au personnel et les centres intégrés de soutien au personnel (UISP/CISP) peuvent désormais offrir du soutien à toutes les familles des membres des FC décédés en cours de service. 
Les UISP/CISP seront le point de contact premier des familles, et leurs effectifs mettront leur savoir-faire à contribution afin d’assurer que les familles aient accès aux services ou au soutien offerts par les FC ou Anciens Combattants Canada, selon ce qui s’appliquera. Les services de l’aumônier continueront d’être offerts sur une base permanente à l’intention des familles qui auraient besoin d’aide. De plus, les officiers de liaison avec les familles du CRFM postés à chacun des CISP offriront une aide sur mesure aux familles des défunts, comprenant entre autres du counselling professionnel et, s’il y a lieu, de l’aiguillage vers les ressources civiles. 
En plus de ce portail d’accès unique que permettront les UISP/CISP, les familles disposeront d’une ligne d’information pour les familles, une ressource de type 1‑800 accessible de partout. Le personnel répondant sera composé de professionnels bilingues des services sociaux au fait des politiques des FC et des services offerts aux familles des militaires canadiens, et qui, surtout, auront une bonne connaissance de la vie des familles de militaires. La mise à disposition de cette ressource fera en sorte que l’accès aux services, à l’information, au soutien et à l’aiguillage ne dépendra plus que d’un coup de fil.  

Continuité des services communautaires
Plusieurs familles des FC trouvent leur sentiment d’appartenance à la communauté et reçoivent la majeure partie de leurs services professionnels à l’intention des familles dans les centres de ressources pour les familles des militaires qu’abritent les communautés des FC de partout au Canada. Afin d’assurer que ces liens ne soient pas rompus prématurément, les centres de ressources pour familles de militaires veilleront désormais à faire en sorte que les familles des membres défunts soient officiellement reconnues comme faisant partie de leur base d’attache. Les familles des membres décédés en cours de service auront donc pleinement accès aux services et au soutien de ces organisations qui, souvent, constituent l’axe central de la vie communautaire des FC.

En plus de la gamme standard de services offerts par les centres de ressources pour les familles des militaires, les familles des défunts auront accès aux services de garde en cas de blessure grave ou de décès. Elles pourront ainsi profiter d’un service de garde professionnel et gratuit durant les services de rapatriement, les funérailles et quand elles en auront besoin, ce qui leur facilitera la vie au moment de se présenter à des rendez-vous avec des spécialistes ou, tout simplement, de prendre un moment de répit. 

Counselling/thérapie en matière de deuil
Les familles qui subissent la mort de l’un des leurs et qui ressentent le besoin d’une aide spécialisée pour les aider à s’adapter à cette absence pourront compter sur un service de counselling/thérapie en matière de deuil professionnel et confidentiel, qui sera offert par l’entremise d’un réseau national de spécialistes agréés. Grâce à un service téléphonique bilingue de type 1-800 (offert 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7) apte à donner un soutien intérimaire immédiat, il sera possible d’assurer que la personne appelante puisse rencontrer un professionnel du counselling dans les 48 heures suivant son appel. Selon les besoins, le counselling pourra être offert à court ou à long terme.
Pilier trois : soutien par les pairs
Le pilier trois, soutien par les pairs, prend acte du fait qu’il n’est pas rare que la seule façon de trouver des pistes de guérison, du réconfort et de la compréhension soit de communiquer avec d’autres qui ont vécu une perte semblable. Les FC créeront donc des forums à l’intention des familles pour leur permettre de trouver du soutien ou d’en offrir aux autres. 
Le réseau « ESPOIR »
Empathie, Soutien par les Pairs, Offrons une Invitation au Réconfort, ou ESPOIR, est un réseau national de pairs bénévoles qui sont formés et appuyés pour offrir du soutien à d’autres membres des familles qui, comme eux, ont vécu la perte de l’un des leurs. Étant donné la dispersion des membres des familles, le soutien se fait surtout par téléphone. Des rencontres en personne peuvent toutefois être organisées lorsque la proximité s’y prête. 
Groupes d’entraide
Les centres de ressources pour les familles de militaires seront maintenant orientés pour tirer parti du réseau ESPOIR et fournir des occasions aux familles des défunts de rencontrer en personne des animateurs professionnels ou des pairs du réseau pour partager avec eux leur expérience commune et se donner mutuellement du soutien.
Soutien virtuel
Le portail forcedelafamille.ca sera adapté pour permettre le développement d’un réseau de soutien virtuel qui permettra aux membres des familles des FC de tout âge de se rencontrer en ligne et de se soutenir les uns les autres. La capacité du direct sera pondérée par un conseiller compétent, et les familles seront en mesure de partager leurs expériences en matière de perte et de guérison dans un environnement accueillant et sécuritaire.
COMMUNIquer POUR obtenir des résultats
Pour que l’initiative Côte à côte soit une réussite, il est essentiel d’avoir une approche coordonnée en matière de communication. Si les familles des défunts n’ont pas facilement accès à l’information et aux outils dont elles ont besoin, elles risquent de se replier de plus en plus sur elles-mêmes au fil des étapes de leur deuil. La même chose s’applique aux fournisseurs de services, qui doivent rester informés et branchés afin d’être en mesure de venir en aide aux familles durant ces périodes de grande souffrance. 
Dans cette optique, les objectifs qui devraient être visés en matière de communication sont les suivants : accroître la sensibilisation tant à l’interne qu’à l’externe et multiplier les occasions d’éduquer les fournisseurs de services. Une stratégie de communication précise et coordonnée permettra de cerner clairement les auditoires cibles et les diverses tactiques qui devront être mises en œuvre pour atteindre nos objectifs.

Communications internes – Être au courant de ce que font les autres 
Les communications entre les fournisseurs de services doivent être régularisées, accrues et améliorées, afin de permettre la synchronisation des processus existants et de resserrer les liens entre les différents intervenants. Lorsque toutes les parties comprendront leur rôle dans la mécanique d’ensemble, elles seront vraisemblablement plus enclines à collaborer et à coopérer entre elles. Le fait de garder ouvertes les voies de communication et d’acquérir une compréhension approfondie de l’approche des Forces canadiennes en matière de soutien aux familles contribuera à améliorer les services offerts.

Outre les efforts qui verront à préserver les liens entre les parties concernées et à garder ces dernières informées, il est tout aussi important de multiplier les occasions d’éduquer les fournisseurs de services. Il nous faut maintenir l’engagement des fournisseurs de services en leur offrant sur une base régulière des occasions de parfaire leur éducation à notre égard. Cela nous permettra de réduire le cloisonnement entre les différents acteurs, de nous faire connaître davantage auprès de ceux-ci et de créer un réseau de ralliement dont tous les fournisseurs de services pourront bénéficier.

Communications externes – En temps voulu, ciblées et accessibles
La prestation de communications en temps voulu, ciblées et accessibles à l’intention des familles des défunts permettra de reconnaître aux Forces canadiennes le statut d’organisation efficace, transparente et souple. Les familles ne devraient pas avoir à se lancer dans la recherche sans repère d’information dans l’espoir de trouver des bribes de renseignements ou de ressources susceptibles de répondre à leurs questions. Il advient de mettre au point des outils pour les aider dans leurs recherches.

L’élaboration de publications/brochures/fiches de référence rapide en format papier est l’une des tactiques efficaces qui pourraient être utilisées. Les fournisseurs de services, la ligne d’information pour les familles et le portail forcedelafamille.ca auront aussi un rôle crucial à jouer pour assurer que les familles puissent trouver, en temps voulu, l’information dont elles ont besoin.  

Outre l’amélioration des communications à l’intention des familles des défunts, il importe de faire connaître ce nouveau cadre de soutien au grand public, afin de lui montrer que la nation prend soin des familles qui ont tant sacrifié pour appuyer le pays. La population canadienne ne s’attend pas à moins de notre part.
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Proposition d’un système de soutien intégré et durable livré avec compassion�aux familles des membres des Forces canadiennes décédés 


en cours de service.
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